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Ces cessions, ainsi qu’il résulte des dispositions de l’article 1865 du Code 
civil, n’est opposable aux tiers qu’après publication des statuts modifiés au registre du 
commerce et des sociétés ; ce dépôt peut être effectué par voie électronique. 

Cette formalité sera effectuée par la gérance. 
 

MODIFICATION DE LA REPARTITION DES TITRES SOCIAUX 

Tous les associés étant présents ou représentés, ils décident à l’unanimité de 
modifier la répartition des parts sociales au sein des statuts de la société en 
conséquence des cessions qui précèdent. 

Les statuts sont modifiés comme suit : 
 

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 
 

Le capital social est fixé à la somme de HUIT CENTS EUROS (800,00 EUR) et il est 
divisé en HUIT CENTS  (800) parts sociales de UN EURO (1,00 EUR) chacune, 
entièrement libérées, numérotées de UN (1) à HUIT CENTS  (800), et attribuées 
conformément à la répartition suivante. 
 
- Monsieur Guillaume COQUELIN 
160 parts sociales 
Portant les numéros 1 à 160 
 
- Monsieur Louis COQUELIN 
120 parts sociales 
Portant les numéros 281 à 400 
 
- Madame Audrey SANLAVILLE 
120 parts sociales 
Portant les numéros 401 à 520 
 
- Madame Sophie MOUCHARD  
120 parts sociales 
Portant les numéros 641 à 760 
 
- La société SPFPL NOTA BENE 
40 parts sociales 
Portant les numéros 761 à 800 
 
- Madame Elise PICQUE  
120 parts sociales 
Portant les numéros 161 à 240, et 561 à 600 
 
- La société EPI.NOT 
40 parts sociales 
Portant les numéros 601 à 640 
 
- La société 4AS 
40 parts sociales 
Portant les numéros 521 à 560 
 
- La société JLC 
40 parts sociales 
Portant les numéros 241 à 280 

 

NOMINATION D’UN NOUVEAU CO-GERANT 

Les associés décident, à l’unanimité, de nommer à compter de ce jour, pour 
une durée illimitée, Madame Elise PICQUE comme nouveau co-gérant, aux côtés de 
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Monsieur Guillaume COQUELIN, Madame Audrey SANLAVILLE, Monsieur Louis 
COQUELIN, et Madame Sophie MOUCHARD. 

Madame Elise PICQUE déclare accepter ses fonctions. 
 

FORMALITES RELATIVES A LA MODIFICATION DES STATUTS 

Conformément à l’obligation édictée à l’article R 123-89 du Code de 
commerce, la modification des statuts sera publiée dans un support d’annonces 
légales et au greffe du tribunal de commerce compétent par l'intermédiaire du guichet 
unique, aux frais de la société 152L. 

 

CHARGES ET CONDITIONS 

La présente cession est consentie de part et d’autre sous les charges et 
conditions ordinaires et de droit en pareille matière. 

 

DECLARATIONS 

Chaque CEDANT déclare que les parts cédées sont libres de tout 
nantissement, saisie ou autre mesure quelconque pouvant faire obstacle à la cession, 
anéantir ou réduire les droits du CESSIONNAIRE, et qu’aucun créancier soit de la 
société, soit du CEDANT, n’a demandé que les parts de la société présentement 
cédées soient nanties à son profit. 

 

FORMALITES - ENREGISTREMENT 

Dépôt au greffe du tribunal de commerce via le guichet unique 
Conformément aux prescriptions légales et réglementaires, le présent acte 

sera déposé par l'intermédiaire du guichet unique au greffe du tribunal de commerce 
de CAEN auprès duquel la société est immatriculée, tous pouvoirs étant donnés à tout 
porteur de copies authentiques du présent acte en vue de l’accomplissement de cette 
formalité. 

 
Enregistrement 
En vue de l’accomplissement de la formalité de l’enregistrement, le CEDANT 

déclare : 

• que les titres sociaux cédés n’entrent pas dans le champ d’application de 
l’article 727 du Code général des impôts ; 

• que la société est à prépondérance immobilière ; 

• que les droits applicables à la présente cession sont ceux définis à l’article 
726 I - 2° - du Code général des impôts.  

 

DROITS 

En ce qui concerne la cession consentie par Monsieur Guillaume COQUELIN 
à Madame Elise PICQUE : 

 
L'assiette des droits de mutation est de QUARANTE EUROS (40,00 EUR). 
 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
40,00 

 
x 

 
5,00 % 

 
= 

 
2,00 

     
Frais d'assiette 
0,00 

 
x 

 
0,00 % 

 
= 

 
0,00 












































